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●Info primes et proms
C’est la direction qui le dit : 
l’enveloppe est répartie  de façon 
équitable au niveau de chaque DD, 
puis, par ruissellement, au niveau 
des UT et des CCM. Au final, c’est 
1 salarié sur 4 qui a (aurait ?) été 
promu. En bout de ligne, le ressenti 
est pourtant bien différent pour 
les salariés du réseau.
Par ailleurs, vos élus CFDT 
déplorent le fait que le montant 
de ces enveloppes soit amputé 
par les promotions issues de 
mutations qui devraient, elles, 
être distribuées dans un cadre 
différent..
Aussi, nous proposons à la 
direction de nous donner les 
enveloppes, nous nous chargerons 
de la distribution de celles-ci ! :)

●Evolution du questionnaire OCI
Vous l’avez certainement constaté, une mise à jour du 
questionnaire - en lien avec l’AMF- est demandée pour 
toute étude, souscription ou arbitrage en CTO.
Concernant les SCPI, en fonction des informations 
stipulées et des montants d’épargne détenus par 
le sociétaire, en découle une enveloppe maximale 
souscriptible.
Il n’est alors pas rare que nous nous retrouvions limités 
dans le montant à proposer à nos sociétaires. Vos élus 
CFDT ont remonté certains propos tenus aux salariés, 
suggérant de “tricher” sur le montant des avoirs détenus 
à la concurrence. Des demandes ont été également 
remontées pour que les objectifs de diversification hors 
assurance vie soient revus en conséquence.
Pour ce qui est de la triche sur les avoirs, la direction 
annonce qu’aucune consigne n’a été donnée. NE VOUS 
METTEZ DONC PAS EN DANGER SUR CE POINT. 
Concernant la révision de l’enveloppe, aucune réponse 
n’a été apportée. Nous retournons donc à nos ciblages ?

 ●Temps partiel
Bonne nouvelle : les 39 
demandes de renouvellement 
pour deux nouvelles années 
ont été acceptées et seulement 
6   refus ont été prononcés en 
2021 ! Quid des demandes qui 
ont été stoppées avant que le 
formulaire ne soit complété… 
Dans le cadre d’une bonne 
articulation vie pro / vie perso, 
n’hésitez pas à solliciter votre 
hiérarchique sur ce sujet ! 
Vos élus CFDT se tiennent 
également à votre disposition 
pour tout accompagnement 
sur votre demande et sur 
l’adaptation de votre charge de 
travail (objectifs et volume de 
portefeuille).



Adhérez à la CFDT

cfdtcmb@gmail.com CFDT www.cfdt.fr
www.cfdt-creditmutuel.com cfdtcmarkea cfdtarkade

Vos délégués syndicaux d’entreprise : Caroline SCAEROU, Marina MARKOVIC, Christophe BRIAND, Chrystèle GUERIN

Je soussigné(e) Nom/Prénom : 
Date de naissance :  _ _ / _ _ / _ _ _ _  Employé 	 Cadre 
Adresse personnelle :
Adresse mail personnelle :     @
Adresse mail professionnelle :     @
Téléphone portable :
Cotisation sur mon compte bancaire (IBAN)
FR __	_______________________
BIC___________						merci de joindre votre IBAN au formulaire d'adhésion
Sur la base de mon salaire annuel net à déclarer qui est de   _  _  _  _  _ €
La cotisation annuelle est de 0,75% du salaire net annuel à déclarer.

La cotisation syndicale ouvre droit à un crédit d’impôt de 66% ou peut être déduite dans les frais réels.

Fait à     le _ _ / _ _ / _ _ _ _  SignatureB
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●Stagiaires vacances
L’ensemble des demandes remontées par les CCM 
auprès des RH de proximité ont été pourvues. Voilà 
qui laisse présager un été relativement serein au 
niveau de l’activité des caisses. C’est toujours ça de 
pris au regard du temps fort qui s’annonce en juin…

●Versements programmés sur PEL
Entre début décembre 2021 et avril 2022, les VP 
saisis pour les nouveaux contrats souscrits n’ont pas 
été mis en place. Un correctif est par conséquent à 
faire, en appelant nos sociétaires. Pour éviter tout 
désagrément - quoique ça peut toujours faire de la 
réclamation -, la liste des sociétaires concernés est 
disponible sous pilaction.

●Chiffres
La production est au RDV voire même 
davantage. La direction nous a également fait 
part de sa prise de conscience face à un premier 
trimestre peu évident, présentant beaucoup 
d’absentéisme notamment lié au Covid, mais 
sans prendre de mesures concrètes !...
En parallèle, le nouveau projet d’accord 
d’intéressement/participation (*voir ci-
dessous) risque de se trouver sérieusement 
entaché. C’est certainement de cette manière 
que l’entreprise souhaite remercier la 
mobilisation de tous !

La CFDT au quotidien
Nous continuons nos visites de terrain et avons eu plaisir à venir dans les caisses de Lesneven, Moncontour Quessoy, 
Ploubalay, Pleudihen sur Rance, Plouër sur Rance et au CDR/ECH de Rennes. Merci à vous pour ces échanges ainsi que 
vos remontées de problématiques et attentes.

Focus accord intéressement / participation
*L’employeur propose une baisse d’intéressement / participation (IP) de 30% en moyenne, avec une répartition 50% 
égalitaire et 50% au prorata du salaire (pour mémoire, l’accord précédent avait été reconduit avec une répartition 
70/30), de supprimer la clause de protection de l’enveloppe d’intéressement des salariés rémunérés à moins de 26 
000€ bruts.... tout cela sans révéler les contreparties annoncées. Baisse d’IP + perte bonification groupe + absence 
Prime Exceptionnelle du Pouvoir d’Achat (ancienne prime Macron) = perte d’environ 5200€ par an.
Le comité exécutif nous a annoncé vouloir procéder à une approche globale des rémunérations. Soit, faire en quelque 
sorte une seconde négociation annuelle sur les rémunérations (NAR), qui, pour rappel, avait entraîné un débrayage en 
début d’année et l’absence de signature de la CFDT, faute de mesures d’augmentation générale à hauteur de l’inflation 
pour maintenir le pouvoir d’achat de tous les salariés.

Affaire à suivre… L’été pourrait être chaud et pas qu’au niveau du thermomètre !

Vos élus CFDT défendront l’intérêt de tous à la table des négociations.


